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es robes noires sont vent
debout contre la nouvel-

le réforme de la justice por-
tée par la garde des Sceaux
Nicole Belloubet. Hier, ils 
l’ont montré en participant 
à la journée nationale “jus-
t i c e  m o r t e ” .  A u c u n e
audience correctionnelle 
ni garde à vue n’ont ainsi
été assurées. Ce mouve-
ment de grève fait suite à
celui du 15 novembre lors
duquel une vingtaine
d’avocats du barreau des
Hautes-Alpes étaient déjà 
mobilisés.

Plusieurs points de cris-
pation ont été évoqués,
hier, par le bâtonnier des
Hautes-Alpes, Me Le-
coyer. Une grogne qui 
monte « alors que des ac-

cords avaient pu être pris
dès le printemps dernier,
souligne-t-il. La chancelle-
rie revient dessus dans le
c a d r e  d u  d é b a t  à
l’Assemblée nationale et ça
nous préoccupe car sur des
points essentiels nous avi-
o n s  r é u s s i  à  f a i r e
entendre raison à la minis-
tre et l’on revient complète-
ment dessus aujourd’hui. »

Parmi les inquiétudes : la
spécialisation des juges.
« Au départ, cela avait
vocation à spécialiser cer-
taines juridictions et enle-
ver à d’autres des pôles de
compétences à celles spé-
cialisées, dans un départe-
ment et en concertation. 
Or, un amendement est 
passé, précisant que cela

pourra être fait entre
deux départements limitro-
phes. Concrètement, cela
signifie pour des petites ju-
ridictions comme celle de
Gap, qu’on pourra nous
priver de certains pôles de
compétences complets au
profit de celle de Greno-
ble », soulève Me Lecoyer.

L’égalité dans l’accès 
au droit en péril ?

Autre problème de cet éloi-
gnement entre le juge et
son justiciable ? Une iné-
galité dans l’accès au droit
et un calcul comptable.
« En fait, on met des barra-
ges. L’idée générale quand
on fait obstacle à l’accès au
juge, c’est qu’on a moins 
d’affaires donc on a moins

besoin de juges et donc on 
limite les coûts. C’est ça la
finalité », pointe encore 
Me Lecoyer.

Le bâtonnier des Hautes-
Alpes évoquait enfin la
crainte d’une fracture
numérique puisque la nou-
velle loi prévoit une numé-
risation des procédures, 
qui vise notamment à les 
accélérer.

« Chez nous, certaines
vallées n’ont pas accès à
Internet par exemple.
Cela laisse penser que sur
les territoires ruraux, la 
conséquence [de cette
réforme] sera encore plus 
lourde. Si des pans entiers 
d’activités sont attribués
à d’autres juridictions,
c e  s e r a  e n c o r e  p l u s

compliqué pour les justi-
c i a b l e s  » ,  a  c o n c l u
Me Lecoyer.

C.B.

Me Lecoyer, bâtonnier 
des Hautes-Alpes. Archives Le DL/S.B.

HAUTES-ALPES Hier, les avocats ont suivi le mouvement national de grève

Réforme de la justice : « Sur les territoires ruraux,
les conséquences seront encore plus lourdes »

a liste des 124 territoires
d’industrie vient d’être

publiée par le Premier mi-
nistre. Sept territoires de la
Région Sud Provence-Al-
pes-Côte-d’Azur y figurent,
dont la communauté de 
communes du Briançon-
nais, la communauté d’ag-
glomération Gap-Tallard-
Durance et la communauté
de communes de Serre-
Ponçon.

Cécile Bigot-Dekeyzer,
préfète des Hautes-Alpes,
souligne que « de nom-
breux territoires des Hau-
tes-Alpes sont concernés 
par ce dispositif. Les acteurs
haut-alpins sauront sans nul
doute se saisir de cette op-
portunité, notamment les
PME qui pourront ainsi plus

facilement innover et se dé-
velopper, et continuer de 
faire vivre l’économie locale
et l’emploi ».

Invitée par le Premier mi-
nistre à Matignon le 15 juin
dernier, Chantal Eyméoud
affiche sa satisfaction : 
« Concernant Serre-Pon-
çon, ce dispositif permettra
de valoriser et soutenir ce
territoire exceptionnel qui 
relie l’eau à la montagne.
Une dynamique nouvelle 
est en train de naître, et en-
semble nous serons por-
teurs de l’avenir de ces terri-
toires. Ce dispositif national
sera piloté par la Région et
permettra de flécher priori-
tairement les aides publi-
ques vers ces territoires. »

« Une très bonne nouvelle
pour nos PME »

Pour Daniel Spagnou, prési-
dent de la communauté de 
communes Sisteronais-
Buëch, c’est « une très bon-
ne  nouvel le  pour  nos
PME ». « C’est aussi une re-
connaissance pour notre
territoire rural où la tradi-
tion industrielle est bien an-
crée avec des acteurs ma-
jeurs comme Sanofi mais 
aussi l’industrie liée aux 
produits agroalimentaires 
comme l’agneau et la pom-
me », estime-t-il. Et Daniel 
Spagnou décrit le dispositif
dont le budget est  de 
1,36 milliard d’euros sur
l’ensemble de la France.
«  L’ É t a t  p r é v o i t  a i n s i
d’orienter en priorité le dé-

ploiement du plan très haut 
débit dans ces territoires.
Idem pour l’amélioration de
la couverture mobile récla-
mée aux opérateurs début
janvier. Les dispositifs d’ac-
compagnement des patrons
de PME pour prendre le vi-
rage de l’industrie du futur
vont aussi être ciblés sur  ces
zones, ainsi que l’accès à 
l’innovation et à la R & D
pour les PME. Cela repose
aussi sur des mesures fisca-
les, avec le retour du “sura-
mortissement” de 40 % sur 
deux ans pour aider les PME
à rattraper leur retard dans
ce domaine ».

Coup de pouce fiscal
Autre mesure prévue : « un
coup de pouce fiscal per-

mettant de déduire du ré-
sultat imposable jusqu’à
40 % du prix de revient d’un
bien d’équipement nouvel-
lement acquis. Il serait limi-
té aux investissements dans
la robotique et le numéri-
que. Des formations courte
durée seront financées dans
le cadre du plan d’investis-
sement dans les compéten-
ces pour résorber les be-
soins de recrutement dans
les zones les plus sous ten-
sion. »

Au niveau local, un binô-
me regroupant un élu et un 
industriel devrait assurer le
pilotage de ces contrats in-
dustriels de territoires.
L’État espère en contractua-
liser un maximum d’ici 
mars 2019.

ALPES DU SUD L’État met en place des aides pour accompagner notamment les PME

L’agglo de Gap, le Sisteronais-Buëch et Serre-Ponçon
retenus comme territoires d’industrie

ier, les gilets jaunes étaient
encore mobilisés dans les
Alpes du Sud comme dans

le reste de l’Hexagone, pour la 
sixième journée consécutive.

Certains d’entre eux étaient
d’ailleurs sur le pont dès 4 h 30 
du matin au rond-point de
La Saulce, dans les Hautes-Al-
pes, où les rangs ont surtout 
grossi à partir de 10 heures.
Le mot d’ordre : bloquer les
camions-citernes et de livrai-
son des grandes surfaces mais 
« ne pas empêcher les automo-
bilistes de se rendre sur leur 
lieu de travail ». L’accès à 
l’autoroute A51 a également 
été réduit sans être totalement 
entravé. Sur ce dernier point, 
les gilets jaunes ont renouvelé 
l’action “autoroute gratuite” 
dans l’après-midi entre Aix-en-
Provence et La Saulce.

Un appel à grossir 
les rangs samedi

À Gap, même mot d’ordre au 
rond-point du Sénateur où le 
barrage filtrant causait quel-
ques minutes d’attente pour les
usagers en matinée. Là encore, 
seuls les ravitaillements de fuel 
et les camions réfrigérés à des-
tination des grands magasins 
étaient empêchés. « On laisse 
passer les petits camions qui 
livrent les commerces locaux », 
tentait de rassurer l’un des
manifestants, hier matin. Aux 
alentours de 11 heures, un cor-
tège de lycéens a par ailleurs 
souhaité manifester son sou-
tien au mouvement et s’est ren-
du sur le rond-point avant de 
défiler vers celui de Géant Ca-
sino. C’est en fin d’après-midi 
que la circulation a été la plus 
délicate voire sclérosée au ni-
veau du “Sénateur” avec des 
poids lourds bloqués pendant 
une trentaine de minutes, obli-
geant à mettre la voie de circu-

lation en direction de Valence à
double sens.

Du côté de la zone Tokoro, le
rond-point n’était plus occupé 
hier mais les gilets n’ont pas 
exclu un nouveau blocage dès 
demain afin d’inciter les
Gapençais et ceux qui résident 
à proximité à venir grossir les 
rangs.

Enfin, du côté de Laragne,
une vingtaine de gilets jaunes 
étaient également présents,
reconduisant leur barrage
filtrant au niveau du carrefour 
de Véragne.

Dans les Alpes-de-Haute-
Provence, ils étaient environ
70 du côté de Manosque, hier, 
où la circulation était plus fluide
que la veille. La mobilisation 
devrait se poursuivre aujour-

 et vraisemblablement 
tout au long du week-end. Des 
contingents plus importants 
sont aussi annoncés dans le dé-
partement bas-alpin dès ce sa-
medi, alors que certains iront 
manifester à Paris.

Clémence BRUNO

Suivez l’évolution 
de la mobilisation sur Internet : 
www.ledauphine.com

Les gilets jaunes sont toujours mobilisés dans les Alpes du Sud. Le mot d’ordre : bloquer les camions-citernes
et les poids lourds à destination des grandes surfaces. Alors que la journée d’aujourd’hui devrait 
ressembler à celle de la veille dans les deux départements sud alpins. Photo Le DL/B.V.

ALPES DU SUD La mobilisation des gilets jaunes se poursuit aujourd’hui et devrait se durcir dès demain

Poids lourds et fuel : cibles des blocus

Le maire de Sisteron appelle à l’apaisement, 
l’UPE 05 monte au créneau

aniel Spagnou s’est expri-
mé par communiqué, hier

soir, jugeant “les dernières 
nouvelles, sur la zone Sisteron 
Nord, inquiétantes d’un point 
de vue de la sécurité, avec des 
points de tension importants et
qui risquent de s’envenimer 
au vu du durcissement des po-
sitions”. Il a pointé “des entre-
prises et des commerçants qui 
commencent à être pris à la 
gorge. Certains parlent de mi-
se au chômage technique de 
leur personnel voire de licen-
cier les CDD avec toutes les 
conséquences désastreuses 
sur des hommes et des femmes
qui, eux aussi, ont besoin de 
vivre”. Il a appelé les manifes-
tants à la modération, l’apaise-
ment et à garder “le caractère 
bon enfant de leurs actions”.

Et de demander “instam-

ment et de toute urgence au 
gouvernement d’annoncer 
une décision forte, un moratoi-
re sur les tarifs et taxes des car-
burants en direction des Fran-
çais. La situation devient inte-
nable et surtout dangereuse”.

Coup de gueule de l’UPE 05
Alors que la mobilisation se 
poursuit pour le septième jour, 
l’Union pour l’entreprise des 
Hautes-Alpes monte au cré-
neau. Dans un communiqué, 
elle a également pointé du 
doigt “les conséquences de 
ces blocages sur l’économie
locale”. Si elle comprend” 
l’exaspération fiscale et le 
principe d’une manifestation, 
elle ne saurait cautionner le 
processus de blocage qui en 
découle”, indique l’UPE 05. Et 
d’invoquer que “la précarité 

de la situation économique ne 
peut être qu’aggravée par ces 
mouvements désorganisés qui
portent préjudice à l’économie
locale, aux entreprises et à 
leurs salariés”. Et de rappeler, 
enfin, que “l’UPE 05 milite de-
puis longtemps pour la réduc-
tion des impôts et des charges 
qui pèsent sur les entreprises, 
mais avec comme corollaire 
impératif la réduction de la dé-
pense publique. L’UPE 05 
s’inscrit également dans une 
promotion de la transition 
énergétique. Pour autant, elle 
ne considère pas que la mise 
en place de nouvelles taxes en 
soit le préalable et favoriserait 
davantage les dispositifs d’in-
citation fiscale dans le cadre 
d’une négociation souhaitable 
des pouvoirs publics avec les 
partenaires sociaux.”

L’INFO EN 

ET AUJOURD’HUI ?

Les gilets jaunes seront 
à nouveau présents 
sur tous ces secteurs. 
Les camions-citernes 
et les poids lourds 
à destination des grandes
surfaces seront visés 
par le blocage encore 
aujourd’hui. Dans le sud
du département haut-alpin,
les gilets jaunes devaient 
rester sur place la nuit 
dernière.

DIGNE-LES-BAINS
Le mouvement d’humeur des avocats

« Ce type de modernité revendiqué par les auteurs de la loi
n’engendre pas des progrès pour la justice et le justiciable », 
tonne Pascal Antiq, bâtonnier de l’ordre des avocats des 
Alpes-de-Haute-Provence qui a rassemblé une nouvelle fois 
une vingtaine de membres hier devant le palais de justice. 
À  l’appel des instances nationales, le barreau des avocats des
Alpes-de-Haute-Provence organisait une nouvelle journée 
« justice morte ». Ainsi le bâtonnier a cessé d’activer les 
désignations d’office en matière pénale alors que les gens de 
robe ont déserté les audiences civiles et pénales.
« La méthode du fait accompli est inacceptable affirme Pascal
Antiq. En l’état du texte de loi, on va vers une justice d’algorith-
mes comme par exemple pour les injonctions à payer qui 
seraient réglés par un centre national de traitement ou le 
contentieux des pensions alimentaires traité par la CAF, alors 
juge et partie. À terme en voulant faire des économies d’échel-
le, on vide la matière judiciaire traditionnelle d’une partie de sa
substance avec un impact non négligeable pour les justicia-
bles et la pérennité de nos cabinets et même de la juridiction 
dignoise ».

FORCALQUIER
Christophe Castaner 
annule sa visite samedi

Le ministre de l’Intérieur devait revenir ce samedi dans la 
ville dont il a été maire de 2001 à 2017 afin d’inaugurer un pôle
petite enfance. Le mouvement des gilets jaunes qui prévoit 
notamment une grande manifestation à Paris samedi a con-
duit Christophe Castaner à renoncer à sa visite, et la mairie à 
reporter l’inauguration.

RÉGION EXPRESS

HAUTES-ALPES
Juridictions interdépartementales :
Joël Giraud saisit le rapporteur du texte
Ü Après que le bâtonnier des Hautes-Alpes, Me Philippe 
Lecoyer, l’a alerté sur le principe de spécialisation interdépar-
tementale des juridictions, Joël Giraud, député, a saisi le 
rapporteur du texte de réforme de la justice, Laëtitia Avia. 
Cette disposition, introduite par amendement, peut permettre 
de regrouper un type de contentieux dans le tribunal spéciali-
sé d’un département limitrophe. “Exemple : les délits routiers 
des Hautes-Alpes auraient pu être jugés à Grenoble où à 
Digne”, prend pour exemple Joël Giraud.

Le député des Hautes-Alpes pointait également que cette 
proposition lui semblait « incompatible avec l’idéal de justice 
territoriale que notre majorité défend ». Après un échange tenu
aux abords de l’hémicycle, mercredi soir, alors que le texte 
était en cours de discussion, le rapporteur du texte a indiqué 
par écrit qu’elle compléterait le dispositif par deux amende-
ments, le premier évoquera les spécificités territoriales à 
considérer et le second les fera identifier par les chefs de 
juridiction. “Concrètement, cela signifie que les considérations
territoriales entreront en ligne de compte et qu’elles seront 
évaluées localement”, se réjouit le député.

PUY-SAINT-VINCENT
Une récompense pour “le plus bel 
itinéraire de ski de randonnée”

La station de Puy-Saint-Vincent, située dans le pays des 
Écrins, a reçu hier le trophée du “plus bel itinéraire de ski de 
randonnée” décerné par France Montagnes. Puy-Saint-Vin-
cent propose un itinéraire balisé et sécurisé “Pré Rouge” pour
s’initier et découvrir les plaisirs de cette activité. Le parcours 
débute dans une forêt de mélèzes et de bouleaux. Il faut 
compter environ 1 000 m de dénivelé positif pour atteindre le 
sommet du parcours situé à 2000 m d’altitude. Le Rocher Noir
qui marque la fin du parcours offre une vue stupéfiante sur le 
vallon du Fournel. (Photo Thibaut BLAIS/OT Pays des Écrins)
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